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La séance est ouverte à 12 h 30.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 
Soudan du Sud

Le Président (parle en espagnol) : Le Conseil va 
maintenant aborder l’examen de la question inscrite à 
son ordre du jour.

Les membres du Conseil sont saisis du document 
S/2018/341, qui contient le texte d’un projet de résolu-
tion déposé par les États-Unis d’Amérique.

Le Conseil est prêt à voter sur le projet de résolu-
tion dont il est saisi. Je vais maintenant mettre aux voix 
le projet de résolution.

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour :
Bolivie (État plurinational de), Chine, Côte 
d’Ivoire, Guinée équatoriale, Éthiopie, France, 
Kazakhstan, Koweït, Pays-Bas, Pérou, Pologne, 
Fédération de Russie, Suède, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, États-Unis 
d’Amérique

Le Président (parle en espagnol) : Le résultat 
du vote est le suivant : 15 voix pour. Le projet de réso-
lution est adopté à l’unanimité en tant que résolution 
2411 (2018).

La séance est levée à 12 h 35.


